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Essais de la cheminée d'équilibre de Cordéac 
en ce qui concerne la condition de Thoma 

Tests on the Cordéac surge tank, 
concerning Thoma's condition 

PAR 

J . C H E V A L I E R ET M . H U G 
D É P A R T E M E N T D E S E S S A I S E X T É R I E U R S D E l / É L E C T H I C I T K D E F R A N C E 

Les essais effectués sur l'installation de Cordéac 
ont permis de comparer la stabilité effective de 
marche d'une usine ayant line cheminée d'équi­
libre de section voisine de la section de Thoma 
A la marge de stabilité que Von peut déduire 
des hypothèses sur lesquelles est basé le calcul 
de la condition de Thoma. En outre, ces essais 
ont mis en évidence Vinfluence importante de. 
tout retard introduit dans la chaîne de régula-
lion de l'usine. La prise en compte de ces re­
tards a permis d'une part de vérifier ta validité 
des hypothèses de calcul et d'autre part de 
donner une explication possible du caractère des 
résultats des essais effectués également sur 
installations industrielles par le Professeur 
Scimemi. 

The tests carried out on the Cordeac installa­
tion have allowed a comparison to be made 
between the actual operational stability of a 
power house having a surge tank with a cross 
sectional area approximately equal to the Tho­
ma area and the stability range as deduced 
from the hypotheses on which the calculation 
of the Thoma condition is based. 
The tests have also shown the important in­
fluence of any delay imparted to the governing 
sequence of the power house. Taking these de­
lays into account has allowed the validity of 
the calculation hypotheses to be verified and, 
further, to give a possible explanation of the 
caracter of the results obtained from tests car­
ried out on industrial installations by Professor 
Scimemi. 

I N T R O D U C T I O N 

Depuis les premières oscillations du plan d'eau 
de la cheminée d'équilibre de Heimbach et la 
formulation par le professeur Thoma de la 
cause de ces oscillations avec l'introduction de la 
notion de section critique, le problème de la sta­
bilité du plan d'eau de la cheminée d'équilibre 
d'un système alimentant une usine fonctionnant 
à puissance constante a été l'objet de nombreux 
travaux. 

Bien que le choix d'une section de cheminée 
au moins égale à la « section de Thoma » soit 
généralement considéré comme une règle de 
bonne construction, il semble qu'il reste un dout* 
sur le caractère plus ou moins impératif de 
cette condition. 

Les essais de stabilité des cheminées d'équi­
libre, réalisés par le professeur A. Scimemi sui­
des équipements hydrauliques italiens, et qui 
ont fait l'objet d'une communication au Congrès 
de Padoue en octobre 1947, ont remis en lumière 
le caractère un peu théorique de la condition de 
Thoma, par le fait que des cheminées d'équili­
bre, de section notablement inférieure à la sec­
tion de Thoma, n'ont pas présenté d'instabilité 
lorsque l'installation correspondante, mise en 
réseau séparé, a fonctionné à puissance cons­
tante. 

Il a donc paru opportun de réaliser en France 
des essais grandeur nature dans le but de véri­
fier les hypothèses de calcul généralement admi-
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ses pour étudier la stabilité de marche d'une 
installation fonctionnant à puissance constante. 
Le choix s'est porté sur l'usine de Cordéae, dont 
la cheminée est de section voisine de la section 
théorique de Thoma. De façon à vérifier sys­
tématiquement les équations admises pour le cal­
cul de îa section de Thoma, les essais n'ont pas 

été limités à des essais de marche à puissance 
constante; une méthode d'asservissement direct 
du vannage à la cote du plan d'eau dans la che­
minée a permis, en effet, de réaliser une large 
gamme de modes de fonctionnement de part et 
d'autre de la marche à puissance constante. 

D E S C R I P T I O N D E L ' U S I N E D E C O R D É A C 

L'usine de Cordéae utilise sur le Drac une 
chute brute de 95 m environ et un débit maxi­
mum de 81 m a / s . Les eaux sont prises à la sor­
tie de l'usine du Sautet dans un petit réservoir 
de 37.000 m ; i de capacité utile créé par un con­
tre-barrage déversant. L'usine de Cordéae, en sé­
rie avec l'usine du Sautet, absorbe donc, en 
exploitation normale, le même débit que cette 
dernière. 

Les ouvrages d'amenée comprennent : 
Un canal souterrain en charge, de 5,80 m de 
diamètre et de 4.600 m de longueur, compor­
tant à son extrémité aval une cheminée d'équi­
libre cylindrique de 15 m de diamètre munie 
d'un étranglement inférieur dissymétrique; 

— Deux conduites forcées de béton armé, de 
153 m de longueur. 

La mesure de la perte de charge dans la gale­
rie pour le débit maximum donne 4,8 m. On en 
déduit que la section de Thoma est de 136 m-

alors que la section réelle de la cheminée est 
176 m 2 . 

L'usine est équipée de deux groupes turbine-
alternateur dont les caractéristiques principales 
sont les suivantes : 

GROUPE GROUPE 
1 " TURBINES : N*1 2 № 1 

Type : Francis à axe vertical. . 
Puissance (sous une charge de 

92 m) en ch " . . . . 56 000 28 000 
Débit total absorbé en m 3 / s . . 58 29 
Vitesse en t r /mn 214 300 

2" ALTERNATEURS : 

Puissance apparente en kVA. . 42 000 21 000 
Tension normale en kV 10,5 10,5 
Excitatrice en bout d'arbre. 

10,5 10,5 

D E S C R I P T I O N D E S E S S A I S R É A L I S É S 

D'une façon générale, les premières constata­
tions sur la condition de Thoma, ainsi que, par 
exemple, les essais réalisés par le professeur 
Scimcmi, ont été effectués sur des installations 
fonctionnant en réseau séparé, le régulateur du 
groupe étant chargé de maintenir la puissance 
constante. Les essais réalisés à l'usine de Cordéae 
ont été basés sur un principe légèrement diffé­
rent, où le groupe étudié débite sur le réseau 
général interconnecté et où la puissance est ré­
glée directement en asservissant la position du 
vannage, c'est-à-dire le débit à la cote du plan 
d'eau "dans la cheminée d'équilibre. Cette mé­
thode présente plusieurs avantages; en effet, il 
n'est pas toujours facile d'isoler sur un réseau 
donné une certaine charge et de faire varier cette 
charge, alors que, dans le cas étudié, la puis­
sance et la variation de puissance sont accessi­

bles au moyen de l'asservissement direct du dé­
bit à la chute; d'autre part, pour une installa­
tion fonctionnant en réseau séparé, le régulateur 
ne maintient qu'imparfaitement la puissance a 
sa valeur de régime, ou plus exactement intro­
duit un certain retard à la commande du 
vannage. 

Les mesures ont consisté à déterminer tes 
amortissements des oscillations dans la chemi­
née pour les différents régimes de marche envi­
sagés. Il convient d'introduire ici une remar­
que sur la notion de stabilité du plan d'eau dans 
une cheminée d'équilibre. Les petits écarts qui 
ne sont pas détectés par le régulateur du groupe 
ou, dans notre cas, par les appareils de mesures, 
sont sans effet sur la marche de l'installation 
car, en ce qui les concerne, la turbine fonctionne 
à vannage bloqué; c'est seulement à partir d'un 
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Plan de situation 

GALERIE D'AMENEE 
Longueur 4640 m 

USINE DE CORDEAC 

certain seuil qu'un écart de régime ou du plan 
d'eau peut entraîner des oscillations amorties, en­
tretenues ou amplifiées. Les mesures qui ont été 
effectuées consistaient donc à produire un à-coup 
initial de régime, puis à enregistrer les variations 
consécutives du plan d'eau dans la cheminée et 
à déterminer l 'amortissement des oscillations 
produites. 

La première série de mesures a permis de 
contrôler la validité des équations généralement 
admises pour le calcul des cheminées d'équili­
bre. Elle a fixé également la marge de stabilité 
dont dispose l'installation étudiée. 

Dans la suite des essais, on a comparé deux 
moyens d'augmenter cette marge de stabilité, à 
savoir : 

a) Asservissement du vannage au niveau de la 
cheminée et à la vitesse de variation de ce 
niveau. 

Cet asservissement a pu être réalisé à l'aide 
de l'appareil de téléréglage chargé de maintenir 
l'égalité des débits entre les usines du Sautet et 
de Cordéac. 

b) Asservissement de la tension au niveau de 
la cheminée d'équilibre. 

Cette méthode avait déjà fait l'objet d'études 
théoriques (1), mais n'avait pas encore, à notre 
connaissance, reçu d'application pratique. 

FlG. 1 

IMPLANTATION DE L'USINE DE CORDÉAC 
(1) Voir Bulletin technique de la Suisse Romande du 

12 août 1950. 

forcées 

Fie. 2 . — SCHÉMA D'ENSEMIÏLE DE L'USINE DE CORDÉAC 
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É T U D E D E L A C O N D I T I O N D E T H O M A 

Lu méthode la plus naturelle consiste à se 
placer, comme le fait Thoma, dans des conditions 
de fonctionnement à puissance constante, c'est-
à-dire de compenser, par une action sur le van­
nage, les variations de la hauteur de chute nette 
Htl de la turbine de façon à obtenir la loi : 

Q H „ = C " 

qui peut aussi s'exprimer par : 

Q + 
AH„ = 0 

Les calculs développés plus loin montrent que 
cette relation conduit, pour les petites oscilla­
tions, à une condition de la forme : 

AZ+AAX=0 

où AX et AZ représentent les écarts par rapport 
au régime permanent du vannage et du niveau 
dans la cheminée d'équilibre. 

Pour étudier d'une façon systématique les 
équations admises pour le calcul des oscillations 
dans les cheminées d'équilibre, nous avons fait 
varier au cours des essais le coefficient d'asser­
vissement A, ce qui correspond à utiliser une loi 
plus générale de la forme : 

Q H, =0 

ou encore 

QH, 

Cette condition a été réalisée pratiquement en 
taisant coïncider sur une réglette deux spots 
lumineux représentant l'un le vannage et l 'autre 
le niveau de la cheminée. Le réglage du coeffi­
cient d'asservissement a était obtenu en agissant 
sur la sensibilité du galvanomètre traduisant les 
variations du niveau de la cheminée. Etant 
donné la grande période des oscillations natu­
relles, qui est de l'ordre de 6 minutes, cet asser­
vissement a pu être effectué manuellement, par 
action sur le limiteur d'ouverture du groupe. 

a) Calcul de l'amortissement des oscillations du 
niveau de la cheminée dans le cas du 
fonctionnement à un seul groupe. 

Nous reprendrons le calcul établi par MM. Ca-
lame et Gaden en l 'adaptant aux conditions de 
notre essai (1). 

Le régulateur agit sur le vannage en fonction 

(1) Cette adapta t ion est due à M. Laurent. 

du niveau de la cheminée d'équilibre de manière 
à vérifier la relation : 

AZ+AAX—0 ( 1 ) 

où les écarts AZ et AX sont mesurés à part ir du 
régime permanent suivant les notations de l'ou­
vrage cité plus haut . 

H + Z représente la hauteur de chute brute. 

H r t = H + Z + H \2g 2g 
1 Q 2 l a c h u t e n e t t e 

Si on suppose le niveau aval constant au cours 
d'une oscillation, l'écart de chute nette a pour 
expression : 

AH„=AZ+A 
2g 2g J' 

•2XQAQ=AZ--2>/QAQ 

L'écart de débit est dû à la fois aux varia­
tions du vannage et à celles de la hauteur de 
chute. 11 est donc de la forme : 

_ - + _ H„ 

où k désigne l'inverse de la pente de la courbe 
débit-ouverture. 

En éliminant les écarts AX et AZ on obtient, 
entre les variations du débit et de la hauteur 
de chute nette, la relation : 

AQ ALL =0 

ou : 
Q ' h w 

avec ; 

„— (H B /QAA)—(1/2) _ (HM/Q) — (Afc/2) „ 
1 + (2 l'Q/Ak) Ak+2 X'Q (2) 

Le calcul se conduit d'une manière analogue à 
celle de Thoma. 

En appelant P ' la perle de charge dans la con­
duite, la relation précédente (2) peut s'écrire : 

Q ( H + Z — P')«=Qo (H 0 — P ' 0 ) a 

Soit en introduisant la vitesse de Peau v dans 
la conduite : 

v H 0 
p ' 
1 0 

v0 V H + Z — P ' 
H p ^ P ' q 

Ho+Po — Z — P ' 

ce qui donne en valeurs réduites, en divisant 
par Z* : 
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\h0 — p'+pn+z 

D'où l'on tire l'amortissement par unité de 
temps réduit : 

t 
. _ 4 ~l 

\ 

. . . ._&„_„, L 

\ 

1. . 

* - - 4 -
1 

DÉFINITION DES COTES 

FIG. 3. — SCHÉMA »IÏ DÉFINITION DIÎS COTES 

comme 3a variation de / / est faible devant, 
on peut écrire : 

/ L _ \ f t 

en posant : 

/ i 0 — P ' 0 = / i ' 0 

La relation devient : 

A'o 
№=1 -

Le problème s'exprime alors en coordonnées 
réduites par le système d'équations (donné dans 
l'ouvrage précédemment cité) : 

1 c/W . , n \ 
2 r. dtf 

1 dx 

P = d = P O 

(4) 

En remplaçant w par sa valeur (3), nous ob­
tenons : 

P=PO 
1 + ^ ( / r " " " / l ' 0 . 

et : 
1 dx 

T + 1 2 * dt' 

d'où l'équation du mouvement 

1 d X ~2pa. 

1 „ . 

ax 

l 2 - y rf/'- '> = dt' 2 T. dt 

= 0 (5) 

1 1 /2 - J2 pu- •- (a/7)',,)] 
Y " (1/2 r.)-"" 

7i O _ 
(6) 

/;) Variables réduites : 

Le calcul établi par MM. Calame et Gaden se 
fait en rapportant les paramètres de l'installa­
tion étudiée à une hauteur Z* et un temps T* : 

Z * = W 0 y/-^ 

L F 

<7F 

Le temps T* est en fait la durée théorique d'une 
oscillation du système retenue-galerie-cheminée 
et la hauteur Z* est l 'amplitude d'une oscillation 
correspondant à un déclenchement de l'usine, 
calculée en négligeant les pertes de charge. 

Dans la plupart des installations connues, T* 
est très voisin de la période mesurée; dans le cas 
de Cordéac, T* diffère notablement de la période 
observée: en effet : 

T * = 2 7Î / 4.(5 4.000X170 
81X26,5 

=-350 s 

alors que la période observée est de 400 secondes. 
Cette différence provient du fait que la section 
F—176 m 2 prise en compte est celle de la che­
minée d'équilibre, mais qu'en réalité un certain 
nombre de surfaces libres dans des ouvrages 
secondaires viennent s'ajouter à la section prin­
cipale et ceci d'une façon difficile à chiffrer. Les 
ouvrages secondaires en question sont les puits 
de vannes de tête des conduites forcées, de limni-
graphe et aussi un conduit d'aération de la 
galerie. 

Il a donc paru préférable de se baser, pour 
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le calcul des variables réduites, sur la valeur 
mesurée de la période, d 'autant plus que la me­
sure de cette période a pu être effectuée de façon 
assez précise pour de petites oscillations, sans 
amortissement appréciable, en enregistrant la 
cote du plan d'eau dans la cheminée pendant l'ar­
rêt des usines de Cordéac et du Sautet (graphi­
que 5). 

Les oscillations résiduelles du plan d'eau dans 
la cheminée se maintenant pendant plus de qua­
tre heures, il est facile de les compter sur une 
assez longue période. 

Cette manière d'opérer permet de prendre égale­
ment en compte l'influence des oscillations du 
plan d'eau derrière le contre-barrage. Finalement, 
pour éviter des corrections ultérieures, nous 
avons utilisé comme variables réduites les para­
mètres de l'installation rapportés à la période 
réelle de 4 0 0 secondes et à une hauteur Z* qui 
s'en déduit par la formule : 

gf T* 

obtenue en éliminant F entre les expressions de 
Z* et de T*. 

c) Correction de refard et la commande du van­
nage : 

La commande du vannage devait initialement 
s'effectuer d'après les indications d'un manomè­
tre branché sur la galerie. Des difficultés d'ordre 
expérimental conduisirent à commander le van­
nage d'après les indications d'un limnigraphe 
donnant le niveau dans un puits situé à côté de 
la cheminée d'équilibre. 

Un enregistrement simultané des indications 
du manomètre et du limnigraphe indique un re­
tard de phase du puits, de l'ordre de 2 0 secondes 
(graphique 6 ) . Ce retard fut donc introduit dans 
la commande du vannage et on peut remarquer 
qu'il est du même ordre de grandeur que celui 
qu'introduirait un régulateur par suite de sa 
constante de temps. 

En ce qui concerne la constante de temps du 
régulateur, on considère généralement que sa va­
leur est parfaitement négligeable devant la pé­
riode des oscillations dans la cheminée; il semble 
qu'en réalité l'effet de ce « retard à la com­
mande » s'intègre sur toute la durée d'une oscil­
lation. 

Pour faire une estimation de l 'erreur due à ce 
retard, on peut le considérer comme introduisant 
un « débit de fuite » par rapport à l'équation 
de continuité du système (4 ) : 

W = V + i > 

Si la variation de pression dans la conduite 
se fait selon la loi : 

Z=Me~at sin 2 
T 

et que la commande du vannage se fasse d'après 
la pression retardée d'une quantité o : 

;=Mc-<" sin 2 % 
T 

le « débit de fuite » correspondant aura pour 
valeur : 

2 H, 
M e - 0 ' cos 2 % t 

Notons que ce débit de fuite est positif pour 
1 - ' - 1 

4 4 < t < 

c'est-à-dire quand le plan d'eau monte, et qu'il 
est négatif pour : 

1 t 
4 < T < 4 

c'est-à-dire quand le plan d'eau descend. 

En d'autres termes, le retard à la commande 
va diminuer à la fois la montée du plan d'eau et 
sa descente. Par rapport à une commande par­
faite, la variation de volume emmagasiné dans 
la cheminée au bout d'une période sera : 

: s y / v 2 o ^ Z l + Z o -
' H 0 2 

le rapport de deux oscillations consécutives sera 
modifié de : 

3 J ^ L = 2 ? Q , J + ( Z . > / Z , ) 
Z, FH n " 2 

ou encore l'exposant a sera modifié de : 

7 _ _ 2 ç Q „ ( Z , / Z a ) - f l 
FH n 

d) Résultats des essais et comparaison avec les 
amortissements théoriques : 

Les résultats bruts des essais se présentent 
sous la forme de diagrammes (dont l'un est ligure 
sur le graphique n° 1) qui représentent, pour 
une valeur bien déterminée de la puissance et 
du coefficient d'asservissement a, les oscilla­
tions du niveau de la cheminée. îl a été possible 
de tracer, à partir de ces relevés, les courbes 
donnant l 'amortissement de ces oscillations pour 
différentes valeurs de puissance et du coeffi­
cient a : les graphiques II, III et IV sont rela­
tifs à des puissances de 3 5 , 2 8 et 17 MW. Sur 
chacun d'eux, on peut remarquer qu'il a été pos­
sible d'aller jusqu'à l'entretien des oscillations 
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dans le fût de la cheminée (rapport de deux oscil­
lations successives égal à 1) et même de les am­
plifier. 

Les calculs elïectués précédemment permettent 
de comparer cet amortissement à l'amortisse­
ment théorique obtenu à partir des équations 
classiques. On a négligé la perte de charge dans 
l'étranglement, car on peut montrer que, poul­
ies petites oscillations, son influence est très 
faible. 

Pour calculer la perte de charge maximum 
(c'est-à-dire dans le sens de la descente) dans 
l'étranglement, au cours d'une oscillation du 
niveau de la cheminée, nous supposerons que 
l'amplitude de cette oscillation est égale à 1 mè­
tre, valeur qui n'a été que rarement dépassée au 
cours des essais. Le niveau de la cheminée obéit 
alors à la relation : 

Z ^ l sin y 

T étant la période de la cheminée, que nous 
prendrons égale à 400 secondes. 

La vitesse maximum de variation du niveau 
est alors : 

(Éf) = 2 « = o , 0 1 6 m / s 
\ dt ; i i m x 400 

L'étranglement crée une perte de charge de 
17 mètres lorsque la vitesse dans la cheminée est 
celle correspondant au régime permanent de dé­
bit maximum de deux groupes, soit 87 m 3 / s -
Cette vitesse est alors de 0,5 m / s . 

On en déduit la perte de charge maximum : 

i> T> / V Y tn / '0 ,oi6\ 2 , -

Elle est donc négligeable et nous ne l'avons 
pas fait intervenir dans nos calculs d'amortisse­
ment. Les pertes de charge dans la galerie ont été 
calculées d'après les résultats des essais de ré­
ception de l'usine. 

En définitive, les droites d'équation : 

(équation 6) sont portées en trait plein sur les 
graphiques 2, 3 et 4 qui correspondent à des 
puissances de 35 MW, 28 MW et 17 MW. 

Les graphiques 2, 3 et 4 indiquent que l'amor­
tissement mesuré est toujours plus grand que 
celui prévu par la théorie (droite en trait plein) ; 
néanmoins, si on considère le retard de 20 secon­

des qui a été introduit à la commande du van­
nage et que l'on introduise le terme correcteur 
calculé plus haut, on obtient les droites en poin­
tillés qui, compte tenu de la dispersion des mesu­
res, semblent être en accord avec les résultats 
expérimentaux, La correspondance est bonne 
pour le graphique 2 (puissance de 35 MW), mais 
les résultats divergent légèrement pour l'essai à 
28 MW et davantage pour celui à 17 MW (gra­
phiques 3 et 4). Ceci tient au fait que, pour 
l'essai à 17 MW par exemple, l'énergie cinétique 
dans la galerie est environ dix fois plus faible 
que pour l'essai à 35 MW, alors que, les oscil­
lations ayant approximativement même ampli­
tude dans tous les cas pour faciliter les mesures, 
la perte de charge dans l'étranglement reste la 
même. Elle devient par conséquent d 'autant plus 
importante dans l'essai à faible puissance, con­
duisant à un amortissement supérieur, ainsi 
qu'on peut l'observer sur les graphiques 3 et 4. 

Comme nous le remarquions plus haut, le 
retard à la commande existe toujours dans la 
pratique, où le régulateur des groupes est utilisé 
pour réaliser la loi : 

AZ+AAX=0 

et où le retard introduit est fonction du temps 
de lancer du groupe, de la caractéristique fré­
quence-puissance du réseau, de l'insensibilité du 
régulateur, de la vitesse d'ouverture du vannage. 

L'intérêt de cette étude du retard à la com­
mande du vannage est donc de montrer l'impor­
tance relativement considérable qu'un léger 
retard peut avoir sur l 'importance de l 'amortis­
sement Ceci pourrait être une des raisons pour 
lesquelles un certain nombre d'expérimentateurs 
n'a pas pu obtenir des oscillations de cheminées 
d'équilibre (1), alors que les cheminées étudiées 
étaient de section notablement inférieure à la 
section de Thoma, 

En conclusion, il est possible de dire que les 
équations admises pour le calcul des cheminées 
d'équilibre sont vérifiées par nos résultats expé­
rimentaux, mais que, d'autre part, il est très dif­
ficile de se placer dans les conditions théoriques 
correspondant à l'établissement de ces équations, 
c'est-à-dire à puissance rigoureusement cons-
tante. On peut dire que pratiquement la marche 
à puissance constante se trouve plus ou moins 
teintée de marche à vannage bloqué. 

(1) E. SCIMKMI, A. GHETTI : Compte rendu du congrès 
de Padoue, octobre 1947. Electricité de France, t r aduc­
tion n° 41, 



DÉCEMBRE 1957 - № G J. CHEVALIER E T M. HUG 895 

I N F L U E N C E D E L ' A S S E R V I S S E M E N T D U V A N N A G E 
A U N I V E A U D A N S L A C H E M I N É E 

A U M O Y E N D E L ' A P P A R E I L D E T É L É R É G L A G E D E L ' U S I N E D E C O R D É A C 

Les essais précédents ont montré que l'amor­
tissement est assez faible lorsque le paramètre oc 
est voisin de 1, ce qui caractérise l'exploitation 
courante à puissance constante. Pour amortir 
plus énergiquement les oscillations dans la cham­
bre d'équilibre, la solution la plus simple est 
d'agir sur le vannage en ouvrant celui-ci lors­
que le niveau dans la cheminée monte, par exem­
ple. Le dispositif envisagé doit alors comman­
der le plus vite moins vite. Mais celui-ci règle 
seulement au départ la vitesse de déplacement 
du vannage, ce qui introduit un retard pouvant 
entraîner une instabilité. Pour combattre ce re­
tard, on peut envisager deux solutions : 
1° Soit opérer en chaîne d'asservissement fer­

mée, c'est-à-dire en renvoyant dans l'ap­
pareil de commande l'indication de la po­
sition du vannage. 

On obtient alors une loi de la forme : 

A(X — X 0 ) + B =Z — Z0 (1) 

La série des essais précédents réalisait cette 
loi par intervention manuelle, mais avec B ~ 0 . 
2° Soit de rat t raper le retard en injectant dans 

l'appareil de commande le niveau dans 
la cheminée d'équilibre et la dérivée de 
celui-ci. 

On obtient alors une loi de la forme : 

- ^ - ^ ( Z —Z0)+K2 -g- (2) 

Cette loi de commande a pu être réalisée avec 
un appareil déjà existant. En effet, la stabilité 
de marche du complexe Sautet-Cordéac est obte­
nue en exploitation normale grâce à un appareil 
automatique de réglage agissant sur l'ouverture 
des turbines du Sautet et de Cordéac, de manière 
à maintenir constants les niveaux dans la che­
minée, d'une part , et dans le contre-barrage, 
d'autre part. 

Pour ce faire, l'appareil mesure ces deux 
niveaux appelés respectivement hc et hb, prend 
en compte leur vitesse de variation dhc/dt et 
dhb/dt et lance des impulsions sur la commande 
du plus vite moins vite des turbines du Sautet, 
d'une part, et de Cordéac, d'autre part (en leur 
affectant un signe contraire selon l'usine sur 
laquelle elles sont dirigées). Ces impulsions sont 
toujours de durée constante et leur fréquence 
dépend de l'écart entre la valeur de consigne et 
la valeur à contrôler. 

Cet appareil de téléréglage a pu être adapté 
pour réaliser la commande (2) en supprimant 
l'action des paramètres du contre-barrage (hb 
et dhb/dt). 

L'appareil réalisait alors la norme : 

dt 
hc étant le niveau dans la cheminée. 

Toutefois, il ne la réalisait que de façon appro­
chée car, pour éviter un travail constant aux 
régulateurs, on lui a ménagé, de construction, 
une certaine marge d'insensibilité. L'appareil ne 
lance une impulsion sur le plus vite moins vite 
que lorsque la norme : 

dt 

varie d'une certaine quantité AN que nous avons 
pu calculer pour les différents essais réalisés 
et que nous avons toujours trouvée égale à 
0,011 m 3 / s environ. 

Les résultats des essais effectués permettent 
de tirer les conclusions suivantes : 

1 0 La mise en service de l'appareil stabilise 
rapidement les oscillations de grande amplitude; 
il envoie alors plusieurs impulsions par demi-
période. Sur le graphique 7, nous avons reporté 
un essai effectué dans les conditions du paragra­
phe précédent (asservissement manuel du van­
nage au niveau dans la cheminée) et un essai 
effectué au moyen de l'appareil de téléréglage 
dans les mêmes conditions de fonctionnement 
( W = 3 5 M W ) . 

Si, dans ce cas, on suppose que le fonctionne­
ment de l'appareil est tel que le réglage du van­
nage puisse être considéré comme réalisé de ma­
nière continue et non par impulsions succes­
sives, on peut déterminer l 'amortissement des 
oscillations par le calcul, de la même manière 
que dans le paragraphe précédent. 

On trouve alors un amortissement de la forme 
e~~at a v e c ] e m ê m e coefficient déduit 
de la courbe d'essai a pour valeur a ' ^0 ,88 . 

Là encore, l 'amortissement est plus grand que 
ne le prévoit la théorie, mais la remarque faite 
précédemment au sujet du déphasage entre la 
grandeur réglée et la grandeur de réglage reste 
vraie et l'insensibilité de l'appareil de téléré­
glage, qui ne réagit que pour une variation de 
débit de 0,011 m 3 / s , ne fait qu'accroître cet écart, 

2'J Lorsqu'il s'agit d'oscillations de faibles 
amplitudes, le comportement de l'appareil dépend 
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essentiellement de la valeur des coefficients K x 

et K 2 , ainsi qu'on peut le voir sur le graphique 8. 
Si Ki et K 2 sont faibles, le seuil d'insensibilité 

de l'appareil, toujours égal à 0 , 0 1 1 m 3 / s , est du 
même ordre de grandeur que la variation de la 
norme de réglage, l'appareil n'envoie que de ra­
res impulsions et l 'amortissement des oscillations 
est comparable à l 'amortissement que l'on obtien­
drait en maintenant le vannage bloqué : 

A = — 0,5 

Si Ki et Ko sont grands, une faible variation de 
hc ou de d hc/dt permet à la norme de réglage de 
varier de 0 , 0 1 1 m 3 / s par seconde et l'appareil 
envoie de nombreuses impulsions. Ces impul­
sions, toujours en durée égale, forcent le régu­
lateur du groupe à travailler presque sans in­

terruption et de façon trop importante; il s'en­
suit nécessairement un pompage de la machine 
qui entretient et même provoque des oscillations 
de faible amplitude dans la cheminée. 

11 n 'a malheureusement pas été possible de 
modifier sur place le taux d'insensibilité de l'ap­
pareil qui, de ce fait, se serait trouvé déréglé et 
inapte à reprendre son fonctionnement normal 
dès que les exigences de l'exploitation le deman­
daient. 

Bien que l'appareil de téléréglage installé à 
Gordéac réponde parfaitement à sa fonction qui 
est de stabiliser la marche de deux usines en 
série, il ne semble toutefois pas être directement 
utilisable pour augmenter l 'amortissement des 
petites oscillations dans une cheminée d'équili­
bre de section voisine de la section de Thoma. 

I N F L U E N C E D E VASSERVISSEMENT D E L A T E N S I O N 
A U X B O R N E S D E L ' A L T E R N A T E U R A U N I V E A U D A N S L A C H E M I N É E 

Les essais à tension variable ont été effectués 
sur résistance liquide. La vitesse du groupe était 
maintenue à sa valeur normale au moyen du 
régulateur de vitesse et la tension aux bornes 
de la machine était asservie au niveau dans la 
cheminée d'équilibre, suivant une loi de la 
forme : 

A U + K A Z = 0 

Cette condition était réalisée pratiquement en 
faisant coïncider deux spots lumineux sur une 
réglette, l 'un représentant la tension aux bor­
nes de l 'alternateur, l 'autre le niveau dans la 
cheminée d'équilibre. La coïncidence des deux 
spots a été effectuée manuellement en agissant 
sur le régulateur de tension du groupe. 

Les résultats bruts se présentent sous forme 
de diagrammes identiques aux diagrammes pré­
cédents. Les exigences de l'exploitation n'ont ce­
pendant pas permis d'obtenir sur résistance 
liquide la gamme des puissances étudiées au 
cours de la première partie; seuls, quatre essais 
à 1 4 M W ont pu être effectués. 

Comme le groupe fonctionne sur résistance li­
quide, la puissance est donnée par la relation : 

R W = 

donc : 

d'autre part : 

A W 
" W 

AU 
U 

1 A W 
W 

W = Q H ^ 

Q H„ 
±1 

'1 

qui peut encore s'écrire 

W 
AQ _|_ AH. AT,/T, AW 
Q h . AW/W W 

Soit, en appelant ? la pente de la courbe de 
rendement tracée en valeurs relatives : 

iW 
W Q ^ h„ ; i 

i 

La relation (1) peut donc s'écrire : 

^ — ' '—~^—1—H 2 ( 1 — ?) 

soit : 

AQ ( U 

AQ + AKjC) + k ( a h » + 2 À 'Qaq)=o 
Q 

Q V 2 ( L - , ) + 2 K ^ J 

H n 2 (1 — o) 
-KH» =0 

On voit qu'on obtient à nouveau une loi de 
la forme : 

QH„ a =constante 
avec : 

y _ U + 2 K H B ( 1 — g ) 
U + 4 K ) / Q 2 U — 9 ) 

Nous avons tracé sur le graphique 9 la courbe 
expérimentale donnant le coefficient logarithmi­
que d'amortissement a 

tiré de Z ^ Z * e-«« sin - 2 % i • 
T* 

en fonction de K. 
A titre de comparaison, nous avons reporté sur 

89(> - LA H O U I L L E BLANCHE -
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ie même graphique les courbes d'amortissement 
relatives aux puissances de 17 MW, 28 MW et 
3 5 MW obtenues par asservissement manuel du 
vannage au niveau de la cheminée au cours de la 
première série d'essais. 

Cette comparaison montre l'efficacité de l'as­
servissement de la tension de l 'alternateur au ni­
veau de la cheminée d'équilibre pour réduire 
les oscillations du plan d'eau dans celle-ci, au 

moyen d'un dispositif qui semble pouvoir être 
facilement réalisé dans une installation destinée 
à fonctionner à tension variable. Notons cepen­
dant que l 'amortissement supérieur rencontré ici 
n'est dû qu'à la présence du régulateur, qui est 
introduit à nouveau dans ces essais pour régler 
la fréquence et qui ajoute son retard propre à la 
commande du vannage, augmentant ainsi la 
stabilité de l'installation. 

C O N C L U S I O N 

L'ensemble des résultats tirés des essais effec­
tués à l'usine de Cordéac permet de dégager les 
conclusions suivantes : 

Au cours de la première partie, nous avons pu 
vérifier que les équations généralement admises 
dans l'étude des oscillations en masse des chemi­
nées d'équilibre fournissent un accord satisfai­
sant avec l'expérience. Il est toutefois nécessaire 
d'effectuer des corrections dues à la présence de 
retards introduits par la chaîne de réglage. La 
nécessité de ces corrections permet d'interpréter 
certains résultats obtenus dans la nature par 
d'autres expérimentateurs et qui semblent en 
contradiction avec la théorie de D. Thoma. 

Dans la deuxième partie, nous avons recher­

ché un moyen d'augmenter l 'amortissement des 
oscillations de la cheminée d'équilibre. L'adapta­
tion d'un appareil déjà existant et qui permet­
trait l'introduction de la vitesse cle montée du 
plan d'eau dans la cheminée n'a pas donné les 
résultats escomptés, à cause de la marge d'in­
sensibilité de l'appareil nécessaire en exploita­
tion normale. 

En marche à tension variable, l'asservissement 
de la tension au niveau dans la cheminée a per­
mis d'obtenir un amortissement supérieur. 

En définitive, bien que la théorie de D. Thoma 
paraisse convenir à l'étude d'un problème de sta­
bilité de cheminée d'équilibre, l'imperfection des 
appareils de réglage nécessite souvent l ' introduc­
tion de corrections particulières à chaque cas. 
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Comparaison avec l 'amort issement obtenu par asservissement du vannage 

D I S C U S S I O N 

Président : M. Maurice GAIUIX 

VAX terminant son exposé, M. Hi:o rappelle que M. AIL­
LE KET a eu J'itiéc de ce travail et que MM. CHEVALIER et 
LÂCHENT y ont largement participé. 

M. le Président félicite M. Hcr. de la manière br i l lante 
dont il a exposé ce t ravai l . 

M. AILLEHET souligne le résul tat très intéressant du 
travail de MM. Hua et CHEVALIER : à savoir que l'expé­
rience véxûfie la valeur technique de la condition de 
Thoma» et efface les doutes qu'elle avai t pu laisser à la 
suite de conclusions de Ai. SCIMEMI; il était ut i le de Taire 

cette vériiieation accompagnée des corrections nécessaires. 
M. AILLEHET ajoute deux indications à cette communi­

cation, l 'une pour le passé, l 'autre pour l 'avenir. 
Pour le passé, M. AILLERET rappelle les ra isons qui 

avaient conduit à prévoir, dans le projet de 3a centrale 
de Cordéac, une importante cheminée d 'équil ibre : incer­
titude, encore plus grande à l 'époque qu 'actuel lement , sur 
la rugosité des galeries dé te rminant le coefficient d 'amor­
t issement; risque d'oscillations de réglage entre les deux 
centrales de Cordéac et du Sautet, couplées dans des 
conditions assez délicates, parce que la réserve d'eau qui 

900 L A H O U I L L E B L A N C H E 



DÉCEMBRE 1957 - N " 6 901 

les sépare est t rès faible vis-à-vis du débit normal des 
deux usines . Cependant, en prévision des interconnexions 
réalisées par la suite, M. AILLERET avait pensé que Ton 
pouvait réduire les dimensions de la cheminée de Cordéac 
et éliminer le r isque inhérent à cette réduction en asser-
vissant la puissance fournie par la centrale à la hau teu r 
d'eau dans la cheminée et à la dérivée de celle hauteur 
par rappor t au temps. 

Pour l 'avenir, l ' au tomate , asservi à la hau teur de fa­
çon à augmenter les oscillations de la cheminée, pourra i t 
être réglé pour que la centrale de Cordéac fonctionne 
mal, c'est-à-dire pour que la cheminée soit constamment 
au voisinage de l 'oscillation. Il serait intéressant d'étu­
dier le comportement d 'une telle cheminée dans le régime 
variable imposé par la régulation du réseau, suivant des 
lois que Ton ne peut analyser que s tat is t iquement , mais 
qui peuvent produire des var ia t ions plus ou moins pro­
ches de la résonance avec l 'oscillation de la cheminée. 
Ou pourra i t donc, par le jeu de ce mécanisme, prévoir 
ce qui se passera i t si la section de la cheminée était 
supérieure, égale ou môme inférieure à celle de la con­
dition de ï h o m a . 

Il semble, en effet, que délibérément, il faudrai t cesseï 
de faire in tervenir la condition de Thoma et calculer 
uniquement les cheminées d 'équil ibre pour le problème 
principal qui subsiste même en grande interconnexion ; 
le problème du déclenchement, c'est-à-dire de la ferme­
ture totale. Il y a dans certains cas, une seconde condi­
tion à rempl i r : la condition de pouvoir ouvr i r ; elle était 
impérative pour l 'exploitant d'autrefois, toujours exposé 
à un incident sur son réseau, qui l 'obligeait à connecter 
ou à charger rap idement une usine différente de la cen­
trale arrêtée ou isolée par l ' incident; il impor ta i t donc 
de calculer la cheminée, en par t icul ier quand elle était 
déversante, en fonction de la possibili té d 'ouverture. Dans 
le système actuel d ' interconnexion du , réseau français, 
un appel rapide de puissance hydraul ique ne peut se 
produire que dans la zone nord où la production hydrau­
lique est t rès fa ible ; c'est là seulement qu'il conviendrait 
de calculer les cheminées en fonction de la possibilité 
d'ouverture rapide. Dans la zone sud, où l 'hydraul ique 
est en majori té , on pourra se contenter d 'une ouverture 
relativement lente. 

Par ai l leurs , il n 'y a aucune difficulté d'asservir ia 
fourniture de puissance de la centrale hydraul ique à la 
pression au bas de la conduite forcée. Nous n 'aurons donc 
aucune oscillation d 'ensemble à craindre. D'ailleurs, si 
le système oscille, on peut monter un automate pour 
constater le moment dangereux de l 'oscillation et blo­
quer la manœuvre du vannage. Mais la condition de 
Thoma ne méri te pas, dans le réseau français, les som­
mes d'argent que Ton dépense en se basant sur elle pour 
la construction des cheminées. 

11 semble, d 'a i l leurs , que cela soit encore vrai pour les 
usines fonct ionnant seules ; dans ce cas, si la section de­
là cheminée calculée pour absorber les variat ions dues 
à l 'ouverture et à la fermeture totales, est inférieure à 
celle qu ' imposerai t la condition de Thoma, il suffit de 
déterminer le degré d 'asservissement du mécanisme ré­
gulateur à des caractéris t iques hydraul iques ou électri­
ques de telle sorte qu'il amort isse les oscillations. 

En conclusion, M. AILLERET pense, qu 'après la vérifi­
cation de la condition de Thoma et l ' indication des pré­
cautions à prendre en cas de retards dans les mesures, 
questions qui font l 'objet de la communication de M M . 
HUG et CHEVALIER, il faut main tenan t aborder le problème 
de nouveaux réglages et de leur incidence sur les oscilla­
tions. Pour bien poser ce problème, le meilleur moyen 
serait de choisir une centrale jus te à la l imite de l ' insta­
bilité et d'y enregistrer les oscillations provoquées par 
la nouvelle régulat ion, (Applaudissements) . 

M. le Président félicite M. AILLERET de ses admirables 
projections sur l 'avenir et lui demande s'il n'est pas 
gênant que le régula teur et la cheminée oscillent d'une 
manière permanente dans le cas de la remise en parallèle. 

M. AILLER ET indique qu 'un synehrocoupleur au tomat i ­
que couple sans difficulté dans ces condit ions. 

M. le Président observe que l 'on peut objecter l 'usure 
des mécanismes, mais cela ne doit guère intervenir en 
raison de la rareté et de la brièveté de ces incidents. 

M . HUPNER demande à M. AILLERET s'il n'y a pas une 
certaine ut i l i té à penser au fonct ionnement en réseau 
isolé, en cas de guerre par exemple. 

M. AILLERET estime qu 'un tel isolement concernerait le 
plus souvent des ensembles assez grands pour que, même 
à l ' intér ieur de ceux-ci, le problème se pose déjà sous la 
forme envisagée pour les grands réseaux interconnectés. 
Dans le cas très ra re d 'une coupure plus locale, dans la­
quelle il ne res terai t que deux ou trois centrales débitant 
sur une ville, on serait exposé à des fluctuations de-
puissance, d 'ai l leurs assez faibles, et à des oscil lat ions 
de fréquence dans des l imites restreintes sans graves con­
séquences. 

M. le Président objecte seulement que les régulateurs 
seraient en mouvement perpétuel . 

Dans ce cas, précise M. AILLERET, un très bon moyen 
de stabil isat ion est le réglage de la tension au moyen 
d'un élément vol tmétr ique rendu sys témat iquement sen­
sible à la fréquence et agissant sur l 'excitation de l 'alter­
nateur , de manière à faire var ier légèrement la tension 
en sens inverse de la fréquence. Un tel réglage, sans effet 
dans une interconnexion large, est très efficace dans un 
tout peti t réseau. 

M. HUPNER demande si les trois cheminées propres à 
chacun des groupes de la centrale de Jonques , qui son! 
reliées entre elles par une galerie de communicat ion, sa­
tisfont, soit individuel lement soit globalement, à la 
condition de Thoma en cas de déclenchement d'un seul 
groupe. D'autre part , M. HUPNER voudrai t savoir si la 
disposition adoptée Ta été d 'un point de vue hydraul ique 
ou s implement en raison de la topographie des l ieux. 

M . DURANTON indique que les chambres d 'équil ibre de 
l 'Aménagement de Jouques , en cours de réal isat ion sur 
la Basse-Durancc, ont été calculées dans un bu t d'écono­
mie suivant les principes exposés par M. AILLERET. 

Elles ne satisfont pas à la condition de Thoma et tes 
disposit ions prévues sont analogues à celles adoptées pour 
la chambre d'équilibre de l 'aménagement qui dérive les 
eaux de la Rhue dans la re tenue de Bort et qui est en 
service depuis plusieurs années. 

Le but essentiel de la dérivat ion de la Hhue é tan t l 'ali­
mentat ion de la retenue de Bort, la production annexe 
d'énergie entre la Rhue et Bort a pu s 'accommoder de 
conditions d 'exploitat ion très l ibérales. 

Une adduction directe des eaux dans la re tenue es! 
prévue en cas d 'arrêt du groupe à contre-pression qui 
assure cette production d'énergie. La chambre d 'équil ibre 
déverse donc dans la bâche de rest i tut ion directe et ;\ 
été ainsi dimensionnée au plus jus te pour satisfaire à 
la fermeture prat iquement ins tantanée du groupe. L'ou­
verture, au contraire, s'effectue progressivement en moins 
de 10 minutes , par fractions successives, et d 'après les 
oscillations du plan d'eau dans la chambre d'équilibre 
qui sont re t ransmises sur le tableau de l 'usine. Enfin; 
un l imilcur d 'ouverture interdit les fausses manœuvres 
et contribue à la stabilité du fonctionnement en cours 
d'exploitation. 

La chambre d'équilibre ainsi obtenue est part icul ière­
ment économique et sa section, no tamment , est très infé­
rieure à celle exigée par la condition de Thoma ; elle es! 
de l 'ordre du l / 1 0 e de cette dernière. 

A l 'appui des remarques de M . AILLERET, M. ESCANOK 
rappelle que M. GADEN indiquai t , il y a déjà plusieurs 
années que, lorsque la puissance du réseau dépasse trois 
fois la puissance d'une centrale, il n'y a plus de problè­
me de s tabi l i té ; par conséquent, en France, et sous ré­
serve des découplages intempestifs signalés par M. ÏÏ.:I>XKH 
la condition de Thoma est sans objet. 

J. CHEVALIER ET M. HUG 
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Le problème se pose toutefois, dans le cas de grandes 
usines isolées, comme le sera, sans doute pour quelque 
temps, l 'usine d'Inga, en projet sur le Congo, avec une 
production de 2 0 mill ions de kW. 

Se référant aux t ravaux de M- GARDEL sur l 'asservisse­
ment temporaire de la puissance électrique a. la puissance 
hydraul ique, M . ESCANDE rappel le qu 'à une variat ion 
relative de la hau teu r de chute par suite d'une oscilla­
tion à un moment donné correspond une variat ion relative 
dans un rappor t k (k < 1 ) de la puissance électrique : dans 
ces conditions, et dans la l imite de validi té des hypo­
thèses de calcul, l 'équation de Thoma montre que la 
section l imite devient la section de Thoma mult ipl iée 
par 1 — k. On peut donc l imiter la var ia t ion de la sec­
tion, dans la mesure où l 'on peut admet t re un certain 
écart de la puissance électrique par réglage de la tension 
seule (récepteurs purement ohmîques) ou par réglage 
combiné de la tension et de la fréquence (cas le plus 
commun) . 

D'autre part , il convient d 'étudier d'assez près le pro­
blème de l 'arrêt intempestif du réseau ou de l 'usine et 
des conséquences du déversement de la cheminée, envisagé 
par M. AILLERET (pénétration de l 'air dans les conduites) . 

Sous ces réserves et hormis le cas un peu acrobatique 
de l 'usine de Jouques où les expér imentateurs sont a r r i ­
vés à main ten i r la stabil i té à condition d 'ouvrir et de 
ne pas opérer à contre temps, M . ESCANDE pense qu'en 
France, nous manquions de cheminées d 'équil ibre qui 
n'obéissent pas à la condition de Thoma. Enfin, il t rouve 
très intéressante l'idée de M. AILLERET d'avoir un système 
de réglage qui permette , sur nos cheminées nature l lement 
stables, de créer au contraire de l ' instabil i té, de façon à 
sonder la théorie elle-même, à voir si toutes les hypothè­
ses, en part icul ier l 'hypothèse de l inéarisat ion, sont va­
lables, et dans quelles l imites. Il est donc très in téressant 
de poursuivre ces expériences en choisissant une usine 
où la cheminée a une section bien définie et exempte de 
tuyau d 'aérat ion qui crée une discontinuité dans la 
section. 

M . RANSFORD remarque que, pour des valeurs de section 
inférieures à celles qui résul tent de la condition de Tho­
ma, l 'ampli tude des oscillations croît d'abord en fonction 
de la section, de zéro jusqu ' à un max imum correspon­
dant à co/2, puis décroît jusqu ' à zéro : ceci explique ce 
qu'a indiqué M . HUG, à savoir que jusqu 'au 1 / 1 0 ° de la 
section de la chambre, la cheminée assure une stabili té 
presque totale. 

A la suggestion, due à M . AILLERET, d'asservir la fré­

quence à la hau teur de l 'eau au pied de la cheminée 
d'équilibre, M . RANSFORD objecte la difficulté de mesures 
exactes et fidèles en ce point en raison de la turbulence 
qui s'y développe. 

M. AILLERET répond qu' i l est facile de faire d i spara î t re 
ces effets tourbi l lonnaircs si l 'on prend lu moyenne des 
mesures, étalées dans le temps, de deux ou trois l imni -
graphes placés dans des pui ts et si Ton corrige le re tard 
introduit de ce fait par la pr ise en compte d'une déri­
vation dans le système de régulat ion. 

Les dispositifs d 'asservissement sont ma in tenan t de­
venus très sûrs et on leur confie des sécurités qui sont 
plus graves que celle qu' impose une oscillation de che­
minée d'équilibre. On peut, d 'aut re part , in t rodui re des 
re tards dans tout système de réglage et no t ammen t dans 
celui-ci, qui concerne un phénomène len t ; on t ravai l le , 
d 'ai l leurs, à réduire cette constante de temps par des 
techniques mécaniques. 

M . RANSFORD précise qu'i l veut par ler de l 'asservisse­
ment de la tension et de la fréquence à l 'a l t i tude de 
l'eau au pied de la cheminée. A sa connaissance, le systè­
me n'a été expérimenté qu'en Suisse et on n'est pas 
encore arr ivé à résoudre ce problème. 

M . RANSFORD remarque , d 'autre part , que pour les puis­
sances faibles, l 'écart entre la théorie et les expériences 
est le plus impor tant . Précisément, c'est ce à quoi on 
s 'at tendrai t en considérant l'effet de rendement comme 
une correction supplémentai re à appor ter aux résul ta ts 
expér imentaux bru ts . Le récent livre de M . GARDEL donne 
des précisions intéressantes sur cette quest ion. 

M . RANSFORD voudrai t poser une au t re quest ion qui se 
rat tache directement à la précédente. « Si vous me per­
mettez de faire une boutade, dit~il, M . le Prés ident GAIUEL 
dirai t cer ta inement que, à Cordéac, les turb ines ont une 
courbe de rendement excellente; toutefois, cette courbe 
accuse une forte pente. A-t-on tenu compte de cette pente 
dans l 'analyse des résul ta t s? » 

M . HUG répond que de nombreux termes correctifs ont 
été ajoutés dans la définition de la section de Thoma : 
perte de charge dans la conduite, pente de la courbe de 
rendement ; qu' i l a tenu compte de la perte de charge 
dans la conduite cl, d 'autre part , que la pente de la 
courbe de rendement n ' intervient pas, puisque Ton ne 
règle pas en fait à puissance constante, mais en main te ­
nant le produi t QH)b constant . Il a sur tout voulu intro­
duire un élément, nouveau à sa connaissance : le re tard 
à la commande. 


